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LA CROIX-ROUliE SUISSE

Malgre los difficultbs derivant surtout tlo
hi diversite de- langue- et de l'organi-
-ation incomplete de l'etat civil ehez les

nuisulmans, cctte agence a rendu de bom-

et loyaux -crvice-.
Pendant la guerre aetuelle, l'agenee de

Geneve aura a s'oeouper:
1° Des prisonniers de guerre ble-ses

ou non.
2" Des personnes internees -ur le terri-

toire d'un Etat bolligtfrant paree qu'clles
-out ressortissantes d'un ]>ays avcc leijuel
eet Etat est en guerre (par exemple : Allc-
luands internes cn France).

II s'agit, d'une part, de fournir des rcn-
-eignements sur ces prisonniers, de trans-
niettre la eorrespondancc et le,- envois en

argent ou en nature ; d'autre part, de trans-
mettre aux families des pri-onnicrs les non-
velles qu'ils font parvenira l'agenee. relati-
vement a leur lieu de eaptivite et a leur sante.

Pour cela, le comity international s'est
adresse a tons les comites eentraux des

C'roix-Rouges des Etats belligbrants, leur
demandant de lui fournir les listes de-

taillees des prisonniers et d'interues.

L'agenee do Geneve etablira ainsi, au moyeu
de ficlies, une sorte d'etat civil des

prisonniers sur tout le theatre de la guerre.
Une fois ces renseignements obtcnu-,
l'agenee sera a meine de tirer d'angois-e un

grand nombre de families ineertaino- du

sort de- leurs.

Le travail est considerable et la tache

difficile. Le eomite international s'y est

voue de tont eieur, trop heureux de pou-
voir soulager quelques-unes des detresses

creecs par la guerre qui desole l'Europe.
L'agenee est ouverte depuis quelques jours
it Geneve et dejii les demandes affluent
en nombre toujours croissaut.

Le- bureaux de renseignements sur les

prisonniers de guerre out ete prevns par
le reglemcnt annexe ii la Convention de

la Idaye de 1899 -ur les lois et coutumcs
de la guerre, et les Etats sc sont engages
ii facilitcr autaut que possible leur fonc-
tioniiement, notamment en leur accordant
la franchise de port internationale (congres

postal universcl de Lome en 190b).
Les dons en favour de l'Ageuce

internationale de Geneve seront rejus avec
reconnaissance, de meine que tons les dons

en nature et cn argent en favour des

prisonniers de guerre blesses ou malades.

Le comite international de la C'roix-

Louge est dans l'impossibilite de repoudre
a toutos les demandes qu'il reeoit. II est

iudi-pensablc d'indiquerl'incorporation ex-
acte dn militaire, son numero matricide et
le lieu do la bataille dans laquclle il est

presume avoir dte blosse ou fait prisonnier.

Mobilisation d'infirmieres

On nou- communique les roiisoigne-
ments siiivants sur la manierc clout s'est

opbree la mobilisation des infirmieres de

la Source (Lausanne), attachees ii l'Hopital
territorial DO 4 (voir le numero du 1C1 aofit,
page 87).

Le 2 aofit, le Secretariat central do la

Croix-Lougc suis.se donnait l'ordro de con-

voquer a Lausanne le detachement; les

10 gardes sc rdunireiit ii Lausanne le 6 aofit,
011 elles furent equipbes et organisees.

Le S aofit, le colonel Bnlmy, medecin

en chef de la Croix-Rouge, tblegraphiait

que 1c detachement dec-ait etre ii Glaris,
oft etait installe im höpital militaire, le

lundi 10 aofit, ii 9 heures du matin.
L'horaire militaire no counait pas les

express et u'est pas fait pour de grandes



LA CROIX-KOrGE LUISSE

distances; c'est lc dimaiiclte 9 aoüt, A 2

heuivs 10 (|iii' nos iiit'iniiieres sont
parties; lc Milcil dardait sc- plus chauds

ravons et lc train oiuuibus, lentement. ar-
ri\'a a 11 licurcs du soir a Aarau; In, il
s'cst arrete et u'est reparti (pie lc Icnde-

niain a 5 heitres!
Ou a couehc sur la paille; la femnie

1 l.'i

du pasteur de (ilaris a Intimi des tales
d'oreiller, 011 eu a cmtsti d'autres et tout
s'est passe le niieiix du nionde.

Apres (|uelt|ties jours d'exereiee et d'at-
tonte, les anut'es paraissant s'eloigner de

uns IViuitieres, les 40 gardes de (Ilaris out
ete lieeiteiees, provisoireinent, les 10 et

20 aofit.

«DG«—

Croix-Rouge anglaise en Suisse

Le Ministre de Grande-Bretagne a Berne,
avant organise une' Anix-Rouge anglais" en
Suisse, la section de Geneve s'est placee

sous son haut patronage. Les reunions dt'

couture out lieu lc mereredi et sauiedi de -I

a •
> hi'iires clm/ Mme Aug. de (Gandolle,

eheniiii du Stpiare. Les dons en argent et eil
nature sont mens avec reconuaissanee.

La eolleete de la Croix-Rouge

lusqu'A cc jour, plus de ">00,000 fr.
sont parvenus a l'office central de la Croix-
Rouge a Berne. Dans tont le pavs. les

mains habiles de nombreuses fenimes tra-
vaillent ii remplir les eintj depots de la

Croix-Rouge de St-Gall, Zurieh, Lucerne,
Berne et Lausanne, de linge de corps pour
malades et bien portants. Les troupes out
recti jusqu'A present, par l'entremise de

ees depots, environ 10,000 chemises et plus
de 25,000 paires de eliaussettes et, grace
a l'e>prit de sacrifice du people suis-e, la

Croix-Rouge est a memo de pourvoir dans

tine large litcsure les soldats ndcessiteux
de sous-vetements.

Pour (pie la repartition sc fasse d'tuie
maniere eonvenablc et equitable, il est

necc-saire que les commandants d'unite
qui, eux, sont le mieux a meine de eon-
naitre les besoins de leurs homines, s'a-
dre.-sent dircctement an medecin en chef
de la Croix-Rouge et 11011 a une section

locale, ou a une redaction de journal. Le

bureau central fern immediatement repon-
dre par le depot lc plus rapproche a tonte
dennandc qui lui parviendra. Lorsipie e('tte
maniere de faire sera adoptde par tons les

commandant- de troupes, on lie verra plus
des unites de troupes surcharges de dons

ct d'autres s'en aller les mains vides.

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Societe vaudoise de la Croix-Rouge. — La
Societe vaudoise de la Croix-Rouge a rei-ujus-
i|u'au l.'j septeinbre 31.718 fr. 59 pour la eol¬

leete. A eette sonnne. il y a lieu d'ajouter le

tiers de la fortune des sections, qui a ete verse,

conforiiieinent aux statuts. soit 191').") fr. Le total
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